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Annotat1ons_p_;:-oviso1res 
. . . •.. .· .• • 

1. Le projet d'annexe ci-joint a ~t~ pr~sente A la deuxieme partie de la 
dewti~e session du Groupe de travail s¢cial (Gen~ve, 11-15 avril 1983) par 
les experts de la Finlande, de la Norv~ge et de la Su~de; le texte en est 
reproduit 4 l'annexe III du rapport de la session (UNEP/WG.78/13). Un compte 
rendu analytique du d6bat auquel a donne lieu la pr~sentation de cette 
proposition ainsi que les observations des experts qui assistaient ! la 
r~union figurent ;l la section B du rapport (par. 17 a 22). • 

2. Confo~ent A la recommandation du Groupe de travail s~cial, le 
Di~ecteur ex~cutif du PNUE a communiqu~ l'annexe proposee aux gouvernements 
par une lettre en date du 14 juillet 1983 dans laquelle 11 les priait 
d 1 adresser leurs observations au secr~tariat du PNUE, le 15 aoOt 1983 au plus 
tard. 

3. Afin de. t:enir compte de toutes le.s observations recues avant la troideme 
session du Groupe de travail sp6cial, y compris des observations qui 
parviendraient apr~s la date limite proposee~ le secr~tariat du -P~UE etal>Hr~ 
un rfsullll5 des observations des gouvernements sous la forme d'un additif au,"· . 
pdsent document (UNEP/WG.94/4, Add.l), qui sera distribu~ aux participants~ •• 
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PROJE1' D 'ANNEXE CONCFR.NANl LES MESURES DE CON'IROLJ::, DE LIMITATION 
ET DE REDUCTION DE L'UTILISAl'ION ET DES EMiss:;:oNs DE 

CHLOROFLUOROCARBONES (CFC) PLEINE.MENl HAL(X;ENES 
• POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE 

j\rticle _p_Iemier~ Les parties contractantes prendront toutes mesures appropri~es 
en vue d ;i mettre fin a l'utilisation du CFC 11 et du CFC 12 dans les boites il 
a~rosol sauf pour des usages essentiels. Chaque partie contractante d~cidera 
d'une :iate it laquelle elle se propose de cesser !'utilisation du CFC 11 et du 
CFC 12 dans les bo!tes ~ a~rosol sauf pour des usages essentiels. 

Chaque partie c.ontractantt:? informera le secrE!tariat des usages qu· elle consid~re 
comme essentiels. 

_:A_r_t_~~~~-~• Les parties contractantes se mettront d'accord sur les mesures de 
contr6le, de limitation et de reduction des emissions de CFC pleinement 
halogenes et elles les appliqueront en developpant et utilisant les meilleures 
technologies pratiquables en vue de limiter les ~missions dans les secteurs des 
plastiques ce.llulair~s,. de Ja refrig~ration, des solvants et autres produits. 

Les parties contrac-tantes coop~reront en vue de fournir une assistance aux pays 
en developpement pour leur permettrc de participer aces actions. 

Artic:i.e 3. Chaque partie contractante fournira au secr~tariat : 

a) Les c.hiffres se rapportant ~ sa production et~ sa capacite de 
pro_ductipn des CFC pleinem.ent halogenes; 

b) Les chiffres de 1 'utilisation de CFC 11 et de CFC 12 dans la 
production d~s boites fl a~roso.l; 

c) L'information relaLive a son experience acquise en matiere de 
limitation des ~missions de CFC pleinement halog~~s dans les secteurs des 
plastiques cellulaires, de la refrig~ration des solvants et autres produits; 

d) L'information concernant la date pr~vue a 1' article premier. 

Ce transfert d 'information commencera dans un d~lai de six mois l compter de 
l'entree en vigueur de la presente convention ou, lorsqu'une partie adhere a la 
convention p,lu.s tard, six mois apres l' entr~e en vigueur applicable A cette 
partie. 11 sera renouvele a intervalles dont conviendra la confi!rence des 
parties. 


